
Une autorité qui libère 

Dimanche 28 janvier 2024 : 4ème dimanche du temps ordinaire 

AGENDA DE LA SEMAINE 

Messes dominicales : samedi 18 h   -   dimanche 9 h 30 - 11 h et 18 h 

Messes en semaine : mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 12 h et 18 h. Lundi : pas de messe 

 

 

Secrétariat : 81 rue de la Plaine 75020 PARIS          Tél. : 01.43.73.03.19.   
e-mail : accueil@saintgab.com                    Site : www.saintgab.com 

Du vendredi 29 janvier au soir au dimanche 28 janvier au soir :  
Retraite du catéchuménat adulte chez les Bénédic�nes de Montmartre à 
Blaru (78) 

 

Mardi 30 janvier : 
     20 h 15 : 68 rue de Lagny : Répé""on de la chorale Saint Gabriel 
 

Jeudi 1er février : 
     20 h 00 : 81 rue de la Plaine : Ciné Club 

Film : Vivre 
Le film retrace la vie de Xu Fugui, un chef de famille, tout au long du XXème siècle, à 
travers les différents événements qu'a connus la Chine : la créa!on de la République 
de Chine, la guerre civile qui précède la République populaire de Chine, le Grand 
Bond en avant, la révolu!on culturelle… À travers l'épopée d'une famille ordinaire et 
de Fugui, c'est l'histoire de la Chine profonde des années 1940 aux années 1970 qui 
se dessine. 

 

Samedi 3 février :  
     10 h 00 : 81 rue de la Plaine : Réunion du Conseil Pastoral 
     11 h 00 : 81 rue de la Plaine : Rencontre du catéchuménat enfant 
     14 h 30 : 81 rue de la Plaine : Éveil à la foi 
     19 h 00 : 81 rue de la Plaine : Parents Saint Gabriel 
 

Dimanche 4 février : 
     11 h 00 : Messe animée par le pôle jeunes 
     19 h 15 : 68 rue de Lagny : Rencontre des lycéens 

     On parle beaucoup en ce moment 
du nécessaire retour de l’autorité que 
91 % des Français appelleraient de 
leurs vœux. Mais de quelle autorité 
s’agit-il ? Doit-elle s’imposer d’en haut 
sans discernement ? Ne risque-t-elle 
pas d’être mise au seul service des 
idées de certains ? 
 
     Dans le passage d’Évangile de ce jour 
nous voyons que l’autorité de Jésus 
n’est pas une autorité qui contraint ou 
qui exclut. C’est une autorité qui 
délivre du mal et qui ouvre un avenir. 
Face à lui les scribes défendent une 
interpréta�on stricte de la Loi en 
obligeant chacun à se posi�onner 
devant ce qui est permis / défendu ou 
pur / impur et donc à se soume:re à 
des rites pour être en règle. 
 
     Jésus, lui, enseigne avec une autorité 
qui ne comptabilise pas mais qui libère. 
Il libère le possédé de l’esprit qui 
l’embrouille, qui l’empêche de voir 
clair, s’a:aquant ainsi à la racine du 
mal et non pas seulement à ses effets. 
Ce qui est possible car Jésus �ent son 
autorité de Dieu, il est la parole de Dieu 
qui libère. 

     Mais comment être disciple de Jésus 
quand on exerce une autorité ? 
 

     Pour l’Etat l’autorité doit perme:re à 
tous les citoyens d’être reconnus, de 
s’épanouir et de trouver leur place dans 
la société. L’autorité des parents est là 
pour que les enfants puissent acquérir 
leur autonomie et se détacher 
progressivement de leur tutelle. 
L’autorité des enseignants pour que la 
transmission de savoirs et de capacités 
de discernement perme:e aux élèves de 
choisir librement leur avenir. 
 

     S’agissant de l’Église son autorité doit 
toujours ouvrir des chemins de 
libéra�on. Par exemple en publiant le 
document Fiducia supplicans, sur les 
bénédic�ons de personnes vivant des 
unions irrégulières aux yeux de l’Eglise, 
car homosexuelles ou divorcées 
remariées ; tout en réaffirmant sa 
posi�on sur le mariage l’Eglise y engage 
son autorité pour appeler à accueillir 
ceux qui cherchent d’un cœur sincère 
une lumière et une aide en se tournant 
vers Dieu et en réclamant sa 
bénédic�on. Elle est bien là fidèle à 
l’enseignement de Jésus.  
 

Pascal Blavot 

Au cours des messes du  
samedi 10 février à 18h  

et du dimanche 11 février à 11h  
possibilité de recevoir le  
sacrement des malades 

 

Merci de vous inscrire au secrétariat 
Contact : 01.43.73.03.19.   

ou mail : accueil@saintgab.com 

Mercredi des cendres :  
mercredi 14 février 

 

Messes des cendres à 12 h et 19 h 
au 81 rue de la Plaine 

Le Secours Catholique  
vous invite à devenir bénévole pour  
 

- Co-animer le café rencontre du 
mardi après midi 

- Co-animer la pause des parents le 
mercredi après-midi 

- Co-animer une permanence d’accès 
aux droits (un vendredi après-midi 
tous les 15 jours) 

- Co-organiser un atelier chant le 
mardi ma�n 

 

Contact : Mme AMIOT au 07.81.94.05.53 

Nous venons d’apprendre le décès d’Anne-Marie Fayard et nous vous communiquons la 
date de ses obsèques : « La messe de funérailles d'Anne-Marie Fayard aura lieu 
lundi prochain 29 janvier à 11 h 30 à la Maison Marie-Thérèse (277 boulevard Raspail) 
précédée d'un temps de prière autour du cercueil à 11 h » 


